
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 3 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article  3:

Dans le point 3., remplacer les mots "culturelle respectée" par "culturelle et
linguistique respectée et favorisée" ;

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

La diversité linguistique est un des fondements de l'identité européenne et son
maintien participe directement au projet qui rassemble les États membres.


